
AIDES « PROJET CLUB »
VALORISATION DES CLUBS « TENNIS A L’ECOLE »

Objectifs :
. Valoriser les clubs qui mettent en place un programme « Tennis à l’Ecole » (un club par Comité).
. Mise en avant des clubs moteurs du « Tennis à l’Ecole » afin de permettre la pérennisation de l’activité.

Critères d’éligibilité :
• Club affilié Bourgogne-Franche-Comté,
• Signature d’une convention avec une école,
• Délivrer des licences scolaires.

Dotation : mur d’entraînement

(1) Pièces à fournir 
a. Extraction ADOC des licences scolaires 2025
b. Extraction ADOC des licences jeunes 2026 ayant eu une licence scolaire en 2025
c. Dossier d’inscription
d. Convention avec l’école.

En option : capture d’écran de l’offre Tennis Scolaire via Ten’Up

Fiche Projet Club à renvoyer dûment complétée – accompagnée des justificatifs
Retour du dossier entre le 15 septembre et le 15 octobre 2025 dernier délai par courrier ou mail (maëlle.hibon@fft.fr)
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